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Conseil en bref • P. 2

Messages des organismes • P. 3 et +

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL
Lundi au Jeudi : 8H00—12H00    12H45—16H30

Vendredi : 8H00-12H00



Conseil en bref

Notez que ce conseil en bref est un résumé des minutes du procès-verbal. Il n’a aucune valeur légale.
Trouvez le procès-verbal orignal sur le site internet de la municipalité: www.st-elzear.ca
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AVIS PUBLIC- ASSEMBLÉE DE CONSULTATION

Règlement numéro 2024-305 modifiant le règlement de zonage 2007-115 concernant des modifications
relatives à l’implantation des bâtiments secondaires détachés, aux antennes paraboliques et à
l’intersection de rues. 
Le Conseil municipal a résolu à l’unanimité que le règlement numéro 2024-305 modifiant le règlement de
zonage 2007-115 concernant des modifications relatives à l’implantation des bâtiments secondaires détachés,
aux antennes paraboliques et à l’intersection de rues soit et est adopté.

Contrat pour l’achat et l’épandage d’abat-poussière 
Les membres du conseil retiennent les services d’Enviro Solutions Canada Inc., le plus bas soumissionnaire
conforme, pour l’achat et l’épandage de 88 m³ d’abat-poussière pour l’année 2024 au coût de 413 $ du m³ plus
taxes.

Lignage des rues
Les services de Durand Marquage ont été retenus pour effectuer le lignage des rues à un coût avant taxes
estimé de 11 458,00 $.

Marquage ponctuel
Les services de Marquage et Traçage du Québec Inc. ont été retenus pour effectuer le marquage ponctuel à un
coût avant taxes estimé de 4 480,00 $.

Contrat balai mécanique
Les membres du conseil retiennent les services de Transport MNKB inc. pour balayer les rues. 

Nomination au Comité Consultatif d’Urbanisme  (CCU)

Les membres du conseil nomment au Comité consultatif d’urbanisme les personnes suivantes pour les années
2024 et 2025 :

Gaétan Drouin au siège no 1
Sylvie Lehoux au siège no 2
Serge Vallée au siège no 3
Simon Breton au siège no 4
Hugo Berthiaume au siège no 5
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BALAYAGE DES RUES
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Le balayage des rues se fera au courant du mois de mai. Vous pouvez laisser le
sable que vous avez balayé sur le côté de la rue, tout sera ramassé lors du
balayage des rues. Il est important de ne pas faire de tas de résidus, le balai
mécanique ne pourra pas les ramasser. 
Nous vous demandons de ne pas mettre de sable ou de terre dans votre
poubelle, cela engendre des frais supplémentaires pour la municipalité à
cause du poids, impactant par le fait même le compte de taxes.
Petit truc écologique : gardez les résidus de sel et de gravier dans une
chaudière pour l’an prochain, cela fera un excellent abrasif pour votre cour!

ESCOUADE CANINE - LICENCE POUR CHIEN

Il est possible de vous procurer ou de renouveler la médaille pour votre
chien en allant sur le site de l’escouade canine de la MRC Nouvelle-
Beauce. Vous pouvez faire le paiement par carte de crédit ou Paypal. Le
coût est de 30$. L’organisme vous fera parvenir votre médaille par
courrier. N’hésitez pas à communiquer avec eux si vous avez des
questions.
Veuillez noter que maintenant la médaille est pour la vie de votre chien,
mais des frais annuels sont exigés.
Licence pour chat non obligatoire.
Vous devez repayer si la médaille est perdue.

Nous vous rappelons que selon le règlement, le gardien d’un chien dans les limites de la municipalité doit obtenir une licence
pour ce chien. Merci de votre collaboration!
Pour acheter ou renouveler la médaille en ligne: https://escouadecaninemrc.com/municipalite/saint-elzear/

FERMETURE DES SENTIERS DE RAQUETTE ET DES PISTES DE SKI DE FOND

La saison 2023-2024 est officiellement terminée!
Nous désirons remercier tous les propriétaires terriens (Stéphane Savoie, Michel Turmel, Claude Leblond et André Turcotte)
qui, année après année, donnent le droit de passage sur leur terrain offrant ainsi la possibilité aux usagers de profiter des
beautés de l'hiver et des paysages spectaculaires!
Merci également à M. Jacques Gagnon d'entretenir de façon toujours aussi assidue les pistes de ski de fond, à Sylvia Turmel,
Michel Leblond ainsi que tous les autres bénévoles pour leur implication.
Bon printemps!



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME

Comité consultatif d'urbanisme
Le comité consultatif d'urbanisme (CCU) est un organisme
mandaté par le conseil municipal pour donner des avis sur les
demandes qui lui sont soumises en matière d'urbanisme et
d'aménagement du territoire. Il est composé d’un membre du
conseil municipal de même que de citoyennes et de citoyens.

Après analyse d’un règlement, d’un dossier, d’une demande de
permis, les recommandations et les avis formulés permettent
au conseil municipal de rendre une décision éclairée.

Le conseil municipal peut attribuer au comité consultatif
d’urbanisme des pouvoirs d'étude et de recommandation tant
en matière d'urbanisme, de zonage, de lotissement que de
construction. 

Le saviez-vous?

Départ d’un membre du Comité consultatif d’urbanisme

Les membres du Conseil municipal tiennent à remercier chaleureusement monsieur Michel
Berthiaume pour sa précieuse contribution bénévole au sein du comité consultatif
d’urbanisme de la municipalité de Saint-Elzéar au courant des dernières années. Son
engagement et son dévouement nous ont été d'une grande aide et nous apprécions vivement
son implication.
Encore une fois, merci pour votre engagement et votre implication inestimables M. Berthiaume!

En plein cœur de la Municipalité de Saint-Elzéar, est disponible un

rez-de-chaussée commercial de 561 pi2. La proximité de la route 216

fait de cet emplacement un endroit de choix pour assurer une visibilité

accrue. Facilement accessible, le local offre plusieurs espaces de

stationnement pour la clientèle et les employés. Saisissez l’opportunité

de positionner statégiquement votre entreprise dans la Municipalité. 

Le local est situé au 597, rue des Érables à Saint-Elzéar.

(Anciennement les locaux de Desjardins). 

Informez-vous du prix de location.

administration@st-elzear.ca ou au 418-387-2534 poste 101

LOCAL COMMERCIAL À LOUER
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𝗜𝗡𝗧É𝗥𝗘𝗦𝗦É.𝗘?
Voici quelques pistes de réflexion pour débuter votre
projet.

Pénurie de logement, enjeux d’habitation, taux
d’inoccupation très faible … saviez-vous que vous faites
peut-être partie de la solution ?

En Beauce, 72% des maisons sont de type unifamilial et
69% des ménages sont constitués d’une à deux
personnes. Des grandes maisons vides, c’est ce qui
caractérise notre parc immobilier.

Que vos enfants aient quitté le nid familial ou que vous
soyez un (e) jeune propriétaire à la recherche d’un petit
revenu d’appoint, avez-vous déjà pensé à partager votre
espace avec une personne immigrante ou un étudiant ?
Accueillir quelqu’un chez vous peut représenter plusieurs
avantages auxquels vous n’avez pas songé.

Avant d’ouvrir votre porte à cette possibilité, consultez
l’information contenue dans cette page afin de bien
entamer votre réflexion :
https://vraimentbeauce.com/campagne-sensibilisation-
logement/ 
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MESSAGE DES ORGANISMES



MESSAGE DES ORGANISMES
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Fondée en 1835, la municipalité de Saint-Elzéar croît avec un dynamisme hors
pair. 
Entrepreneuriat beauceron, production agricole et festivités font de Saint-Elzéar
un lieu où les affaires et les gens se rencontrent. L’Observatoire du Mont-
Cosmos offre un panorama et des sentiers pédestres qui en mettent plein la vue.
Les activités culturelles et sportives pour les jeunes et moins jeunes font de la
municipalité un endroit où il fait bon d’y vivre. 
Bienvenue Chez Nous !    Visitez-nous au: www.st-elzear.ca 

597, rue des Érables
Saint-Elzéar QC
G0S 2J1

Téléphone : 418.387.2534
Courriel: administration@st-elzear.ca

MESSAGE DES ORGANISMES
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𝗘𝗡𝗧𝗥𝗔Î𝗡𝗘𝗨𝗥𝗦 & 𝗔𝗥𝗕𝗜𝗧𝗥𝗘𝗦 ⚽
Parents-entraîneurs et arbitres recherchés pour

compléter la saison de soccer 2024!
L’inscription de votre enfant sera gratuite et vous
aurez droit à une formation gratuite également!

Nous avons besoin de vous! 
PAS DE COACH… PAS D’ÉQUIPE… 

Nous recherchons surtout pour les équipes
suivantes: 

U6F x 2 entraineurs
U6  x 2 entraineurs
U8F x 2 entraineurs
U8 x 2 entraineurs

U10F x 4 entraineurs
U12 x 1 entraineur

Vous désirez vous impliquer ? Écrivez-nous à
info.loisirs@st-elzear.ca 

Libre 1er juillet ou avant!


